
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_132

Objet Service  d'accompagnement  pour  la  rénovation  énergétique  (SARE)  :
convention Région-Communauté d'agglomération pour l'année 2023

Rapporteur Alexandra GUILLORÉ

Service Pôle Aménagement

Thème Aménagement

Alexandra GUILLORÉ donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Par délibération en date du 24 juin 2022, le conseil de Communauté a décidé la mise en place de la
Plateforme locale de Rénovation de l’habitat, Tinergie, pour son territoire. Cette délibération acte en
même temps le renouvellement de son partenariat avec Ener’gence afin de maintenir un service de
conseil  et  d’accompagnement  en  matière  de  rénovation  énergétique  aux  particuliers  et  aux
professionnels. Cet outil permet via un guichet unique de renseigner, conseiller et accompagner les
ménages dans leurs projets de rénovation et de travaux dans leur logement.  Deux permanences
mensuelles sont tenues dans les locaux de la Maison des Services Publics, en plus de rendez-vous
personnalisés.
                          
Les Régions, alimentées par des financements Certificats d’Économie d’Énergie (CEE), financent, en
partie, les EPCI pour le déploiement de services et d’outils en matière de performance énergétique,
notamment liés à l’habitat (Plateforme de rénovation énergétique, Espace Info Habitat…).
                            
Le programme SARE (Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique) est ainsi l’outil
d’organisation et de financement de l’information et de l’accompagnement en matière de rénovation
énergétique.                                               
Au  regard  des  actions  programmées  pour  assurer  le  service  à  l’échelle  du  territoire  de  la
Communauté,  la  Région  Bretagne  assure  un  soutien  financier  dans  le  cadre  d’une  convention
financière  établie  entre  l’EPCI  et  la  Région.  Cette  subvention  est  fixée  en  fonction des  actions
programmées par l’EPCI,  à savoir  essentiellement des missions de conseil  et  d’accompagnement
pour la rénovation des logements bénéficiant aux habitants du territoire (cf. annexe 1 du projet de
convention).  Pour  2023,  il  est  également  prévu  d’intervenir  auprès  des  petites  et  moyennes
entreprises pour leurs locaux et de renforcer le volet animation dynamique auprès des acteurs locaux. 
2023 sera la première année complète de mise en place de ce dispositif.
En 2022, à compter du mois d’octobre, ce sont 336 demandes d’informations qui ont été instruites,
212 conseils personnalisés effectués et 14 accompagnements avec visites sur sites réalisés.

Cette subvention est établie à la hauteur de 77 041 € pour l’année 2023. 
Cette subvention comprend pour partie un reversement des CEE issus du programme SARE, et pour
partie des fonds propres de la Région.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération du Conseil communautaire n°DCC2022_080 en date du 24 juin 2022 relative à
Tinergie et aux partenariats avec Ener’gence et Brest Métropole,
Vu la délibération du Conseil communautaire n°DCC2022_153 en date du 9 décembre 2022 relative à
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la convention financière SARE avec la Région Bretagne pour 2022,
Vu le projet de convention avec la Région Bretagne « Dispositif de financement : programme CEE
SARE – convention financière 2023 », tel qu’annexé à la présente délibération,
Considérant les enjeux mis en évidence dans le cadre de l’élaboration du PCAET en cours et du futur 
PLH en matière de transition énergétique du parc de logements,
Considérant l’importance de sécuriser et de simplifier le parcours des ménages dans leurs projets de 
rénovation et d’optimiser la capacité à mobiliser des financements,

Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 29 août 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve l’objet et les modalités du projet de convention avec la Région Bretagne
concernant le programme SARE convention financière 2023, tel qu’annexé à la présente
délibération,
Article 2 : prend acte de la subvention de 77 041 € qui sera versée par la Région Bretagne
concernant les actions réalisées sur l’année 2023 (subvention prévisionnelle à ce stade),
Article 3 : autorise le président ou son représentant à signer la convention avec la Région
Bretagne et tous autres actes administratifs y afférents.

#signature#
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